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SOMMAIRE 
 
Introduction 
 
Le Comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 à 
Vancouver (COVAN) a été fondé le 30 septembre 2003. Son mandat consiste à favoriser et 
à promouvoir le développement du sport au Canada par la planification, l’organisation, le 
financement et la tenue des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010. Le 
COVAN est encadré par un conseil d’administration composé de 20 membres représentant 
le gouvernement du Canada, la province de la Colombie-Britannique (C.-B.), la Ville de 
Vancouver, la Resort Municipality of Whistler, le Comité olympique canadien, le Comité 
paralympique canadien et les Premières nations. La mission du COVAN consiste à exalter 
l’âme du Canada et à inspirer le monde entier grâce à des Jeux olympiques et 
paralympiques extraordinaires qui laisseront un héritage durable. Sa vision est d’édifier un 
Canada plus fort, animé par sa passion pour le sport, la culture et le développement 
durable.  
 
Fier d’être un partenaire qui contribuera à assurer le succès des Jeux olympiques d’hiver 
de 2010, le gouvernement du Canada a investi énormément dans cette manifestation. Les 
Jeux nous donnent l’occasion de montrer que le Canada est un pays novateur, inclusif et 
dynamique, qui jouit d’un niveau de vie figurant parmi les meilleurs sur la planète.  
 
Une entente multipartite existe entre le gouvernement du Canada, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique et d’autres partenaires des milieux du sport et des institutions 
publiques. Le gouvernement du Canada et le gouvernement de la Colombie-Britannique 
ont convenu, l’un et l’autre, de verser 310 millions de dollars pour couvrir les coûts 
d’infrastructures et de legs. En août 2006, les deux gouvernements ont accepté de majorer 
de 55 millions de dollars leur contribution respective au programme d’aménagement des 
sites des Jeux d’hiver de 2010 (plan d’immobilisations). Outre cette contribution, le 
gouvernement fédéral réserve 187 millions de dollars de plus pour dispenser les services 
fédéraux essentiels (p. ex. la sécurité et l’immigration, etc.) et assurer la coordination 
fédérale. Le total est donc de 552 millions de dollars. 
 
La contribution de 290 millions de dollars destinée au programme d’aménagement des sites 
des Jeux d’hiver de 2010 (plan d’immobilisations) constitue la principale portion de 
l’investissement fédéral dans ces Jeux.  
 
Le ministère du Patrimoine canadien est l’unique bailleur de fonds fédéral pour ce 
programme qui bénéficie d’une somme égale de la part de la province de la 
Colombie-Britannique. 
 
La portée de la vérification englobe les pratiques de gestion du COVAN (contrôles, gestion 
des risques et gouvernance) relatives au programme d’aménagement des sites des Jeux 
d’hiver de 2010 (plan d’immobilisations). La vérification porte aussi sur les dépenses 
d’aménagement des sites engagées par le COVAN pour les exercices compris entre le 
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1er avril 2003 et le 31 mars 2006, pour lesquels des fonds ont été octroyés en vertu de 
trois accords de contribution annuels distincts, les sommes consenties étant de 4 400 000 $, 
de 3 700 000 $ et de 33 880 000 $ respectivement. Les projets de sites visés par ces accords 
sont décrits à l’annexe A des accords de contribution et à l’annexe L de l’entente 
multipartite, et les fonds ont été versés conformément aux dispositions des accords de 
contribution.   
 
La présente vérification n’aborde aucune dépense de fonctionnement liée aux activités du 
COVAN. Le travail a été effectué à Gatineau (Québec) et à Vancouver (C.-B.), dans les 
locaux du bénéficiaire. 
 
Principales constatations 
 
En général, les vérificateurs ont dégagé les constatations suivantes :  
 
Le Comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 est bien 
administré et il a mis en place des contrôles et des pratiques de gestion appropriés.   
 
Le COVAN a mis en place un cadre de contrôle de gestion, un processus d’évaluation des 
risques et plusieurs politiques et procédures pour se donner une orientation et assurer le 
respect des dispositions des accords conclus avec PCH ainsi que l’application de saines 
pratiques de gestion. 
 
Les fonds accordés en application des accords de contribution ont été utilisés aux fins 
prévues et les dépenses déclarées par le COVAN dans ses états financiers définitifs et 
soumises à PCH, pour la période comprise entre le 30 septembre 2003 et le 31 mars 2006, 
sont des dépenses admissibles, solidement documentées et assorties des pièces justificatives 
nécessaires, sauf des exceptions mineures concernant deux déboursements, qui sont 
mentionnées à la section 6.4 et expliquées en détail dans les redressements énoncés dans les 
appendices B-1, B-2 et B-3. 
 
Le COVAN a respecté les modalités des trois accords de contribution, sauf quelques 
exceptions mineures au chapitre des exigences de production de rapports et de justification 
des dépenses dans le respect des délais prévus à la section 6.4 du rapport.  
 
Recommandations 
 
Les recommandations qui suivent touchent les exceptions susmentionnées et expliquées en 
détail dans les observations du présent rapport.  
 
Nous recommandons ce qui suit : 
 

1. Dans les accords futurs, le COVAN devrait veiller à respecter les exigences des 
accords en ce qui concerne le transfert des fonds et à obtenir l’autorisation de la 
ministre avant de procéder aux transferts et d’exécuter concrètement les activités 
pour lesquelles les transferts de fonds sont demandés.  
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2. Les rapports à PCH devraient être conformes aux spécifications des clauses 8.2 
et 8.3 des accords de contribution. 

 
3. Dans les accords futurs, le COVAN devrait veiller à ce que les pièces justificatives, 

telles que les factures ou un relevé des dépenses engagées, soient obtenues et 
conservées dans les dossiers pour appuyer les dépenses faites à l’aide de toutes les 
contributions financières accordées. 

 
4. Les accords futurs conclus par le COVAN avec des tierces parties extérieures 

devraient inclure une garantie que les modalités régissant l’utilisation des fonds sont 
conformes aux dispositions de l’annexe B des accords de contribution. 

 
5. Les dépenses devraient être comptabilisées au cours de l’exercice financier 

approprié du gouvernement afin d’assurer le financement adéquat des activités 
futures. Des procédures claires de coupure de l’exercice devraient être revues et 
communiquées aux ressources compétentes au sein du COVAN afin de réduire le 
plus possible le risque d’erreur.  

 
Réponses de la direction au résumé 
 
COVAN 
 
Le COVAN est très heureux des constatations générales des vérificateurs selon lesquelles il 
est bien géré et a appliqué des pratiques et des contrôles de saine gestion. Nous travaillons 
fort pour voir à ce que les fonds affectés à notre programme d’aménagement des sites 
soient gérés avec prudence et dépensés de la manière la plus profitable pour le programme 
des sites des Jeux olympiques et paralympiques. Nous sommes également très satisfaits des 
constatations positives à propos du cadre de contrôle de gestion et des processus 
d’évaluation des risques qui sont en place. Nous acceptons les recommandations qui ont été 
formulées et ferons tout en notre possible pour améliorer notre programme en apportant les 
modifications proposées. 
 
Secrétariat fédéral 
 
Le Secrétariat fédéral des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 a examiné les 
principales constatations et est du même avis que les vérificateurs, à savoir que le Comité 
d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 à Vancouver 
(COVAN) est bien géré et a mis en œuvre des contrôles et des pratiques de gestion solides. 
Le Secrétariat fédéral est d’accord avec toutes les recommandations et reconnaît que 
celles-ci sont attribuables à de mineures exceptions citées dans le rapport de vérification. 
Le Secrétariat surveillera le COVAN et travaillera avec lui pour voir à ce que chaque 
recommandation soit mise en œuvre et à ce que le plan d’action de la gestion soit 
concrétisé. 
.
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1. Introduction 
 
1.1 Autorisation de vérification 
 
Selon le plan de vérification 2006-2007 de la Direction des services d’assurance, de la 
Direction générale des examens ministériels (DGEM), du ministère du Patrimoine 
canadien, il fallait procéder à une vérification des accords de contribution du COVAN. 
Cette exigence a été établie à la suite d’une évaluation des risques de l’ensemble des 
programmes du Ministère effectuée en 2005-2006.  
           
La portée de la présente vérification englobe l’examen de la gestion des activités 
(contrôles, gestion des risques et gouvernance) et des fonds accordés dans le cadre des 
accords de contribution. La vérification inclut les dépenses engagées par le COVAN au 
cours des exercices financiers compris entre le 1er avril 2003 et le 31 mars 2006, pour 
lesquelles des fonds ont été octroyés aux termes des accords de contribution. Le travail a 
été effectué à Gatineau (Québec) et à Vancouver (C.-B.), dans les locaux du bénéficiaire. 
 
La vérification vise à fournir à la haute direction de PCH : 
 
 l’assurance que les contrôles de gestion, les cadres de gestion des risques et la 

structure générale de gouvernance sont efficaces et adéquats; 
 l’assurance que les fonds versés ont été entièrement dépensés aux fins prévues dans 

les accords de contribution; 
 des recommandations, adressées à PCH et au COVAN, pour améliorer la gestion et 

élaborer des cadres de gestion des risques, au besoin. 
 
Le travail de vérification a consisté notamment en des entrevues, en l’analyse de la 
documentation pertinente et en l’examen sur place d’un échantillon de transactions 
effectuées dans chacun des exercices financiers visés par les accords de contribution.  
 
1.2 Contexte 
 
Le Programme d’accueil (PA) est un élément important de l’approche globale adoptée 
par le gouvernement du Canada pour stimuler le développement du sport au pays. Il vise 
à améliorer le développement de l’excellence sportive ainsi que l’envergure 
internationale des organismes de sport en les aidant à organiser les Jeux du Canada et 
d’autres manifestations sportives internationales au Canada. Ces manifestations doivent 
laisser des legs importants sur les plans sportif, économique, social et culturel. Le 
Programme comporte quatre volets : les manifestations internationales unisport, les 
manifestations internationales stratégiques, les Jeux du Canada et les grands Jeux 
internationaux multisports. 
 
Le 14 novembre 2002, toutes les parties concernées par la tenue des Jeux d’hiver de 2010 
ont signé une entente multipartite décrivant les rôles et responsabilités de chacune. Ces 
parties étaient la ministre de Patrimoine canadien, la province de la 
Colombie-Britannique, la Resort Municipality of Whistler, le Comité olympique 
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canadien, le Comité paralympique canadien et la Société de candidature de 
Vancouver 2010. 
 
Le 2 juillet 2003, lors de leur 115e session tenue à Prague, les membres du Comité 
international olympique (CIO) ont choisi Vancouver comme ville hôte des Jeux d’hiver 
de 2010. 
  
Les obligations du Canada en vertu de cette entente sont assujetties à la Politique fédérale 
d’accueil, et celles qui sont de nature financière peuvent donc être adaptées en 
conséquence. Essentiellement, la Politique d’accueil est un cadre décisionnel permettant 
au gouvernement fédéral de déterminer sa participation à l’organisation de manifestations 
sportives internationales. Elle précise le rôle du gouvernement fédéral sur le plan de 
l’accueil, celui-ci s’en servant comme outil décisionnel transparent pour évaluer les 
propositions en fonction de critères rigoureux. Enfin, elle vise à assurer que seules les 
manifestations qui peuvent procurer aux Canadiens des avantages nets appréciables sur 
les plans du sport, de l’économie, des affaires sociales et de la culture reçoivent un appui 
fédéral.  
 
En tant qu’un partenaire principal, PCH assume plusieurs grandes responsabilités au nom 
du gouvernement du Canada. Par exemple, il fournit un financement important et veille à 
ce que les Jeux tiennent compte des priorités canadiennes dans des domaines tels que la 
protection de l’environnement, le développement durable, les langues officielles, la 
diversité culturelle et la participation des Autochtones.  
 
Une entente multipartite existe entre le gouvernement du Canada, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique et d’autres partenaires des milieux du sport et des institutions 
publiques. Le gouvernement du Canada et le gouvernement de la Colombie-Britannique 
ont convenu, l’un et l’autre, de verser 310 millions de dollars pour couvrir les coûts 
d’infrastructures et de legs. En août 2006, ils ont accepté de majorer de 55 millions 
de dollars leur contribution respective au programme d’aménagement des sites des Jeux 
d’hiver de 2010 (plan d’immobilisations). Outre cette contribution, le gouvernement 
fédéral réserve 187 millions de dollars de plus pour dispenser les services fédéraux 
essentiels (p. ex. la sécurité et l’immigration, etc.) et assurer la coordination fédérale. Le 
total est donc de 552 millions de dollars. 
 
La contribution de 290 millions de dollars destinée au programme d’aménagement des 
sites des Jeux d’hiver de 2010 (plan d’immobilisations) constitue la principale portion de 
l’investissement fédéral dans ces Jeux.  
 
Le ministère du Patrimoine canadien est l’unique bailleur de fonds fédéral pour ce 
programme qui bénéficie d’une somme égale de la part de la province de la 
Colombie-Britannique.   
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Selon les budgets présentés dans les annexes B des trois accords et leurs modifications 
subséquentes faisant l’objet de la vérification, les contributions maximales de 
4 400 000 $, de 3 700 000 $ et de 33 880 000 $ respectivement devraient être affectées 
aux postes budgétaires suivants : 
 
Sites olympiques  2003-2004 

($) 
2004-2005 
($) 

2005-2006 
($) 

Centre des sports d’hiver UBC  
Anneau de Richmond (patinage de vitesse)  
Cypress (ski acrobatique et surf des neiges) 
Whistler Creekside (ski alpin) 
Centre nordique de Whistler 
Centre des sports de glisse de Whistler  
Site de Hasting Park (patinage) 
Programme général des sites 
Centre des médias de Whistler 
Stade paralympique de Whistler 
Ajustement des intérêts 

58 200
48 500  
26 000

0
201 100
120 000

0
121 200

3 000 000
825 000

0

100 400 
127 100 
52 000 
30 000 

2 200 000 
857 700 

0 
332 800 

0 
0 
0 

0
4 380 000

170 000
400 000

12 500 000
12 440 000
3 510 000

140 000
0

100 000
240 000

Total 4 400 000 $ 3 700 000 $ 33 880 000 $
 
2. Objectifs 
 
La vérification a pour but de donner au Ministère l’assurance que le COVAN a respecté 
les modalités des accords de contribution, au moyen d’un examen débouchant sur :   
 

 la confirmation que les contrôles de gestion, les cadres de gestion des risques et la 
structure générale de gouvernance associés à l’aménagement des sites 
(immobilisations) sont efficaces et adéquats;  

 
 l’assurance que les fonds versés ont été entièrement dépensés aux fins prévues 

dans les accords de contribution liant PCH et le COVAN; 
 

 des recommandations à l’intention de PCH et du COVAN pouvant servir à 
améliorer les contrôles de gestion et à élaborer des cadres de gestion des risques, 
au besoin. 

 
3. Portée de la vérification 
 
La portée de la vérification englobe les pratiques de gestion du COVAN (contrôles, 
gestion des risques et gouvernance) relatives au programme d’aménagement des sites des 
Jeux d’hiver de 2010 (plan d’immobilisations).   
 
La vérification porte aussi sur les dépenses d’aménagement des sites engagées par le 
COVAN pour les exercices compris entre le 1er avril 2003 et le 31 mars 2006, pour 
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lesquels des fonds ont été octroyés aux termes de trois accords de contribution annuels 
distincts, les sommes consenties étant de 4 400 000 $, de 3 700 000 $ et de 33 880 000 $ 
respectivement. Les projets de sites visés par ces accords sont décrits à l’annexe A des 
accords de contribution et à l’annexe L de l’entente multipartite. 
 
La présente vérification n’aborde aucune dépense de fonctionnement du COVAN ou liée 
à des activités autres que l’aménagement des sites. Le travail a consisté en l’exécution 
des tâches suivantes :  
 
 évaluation du bien-fondé et de l’efficacité d’un cadre de contrôle de gestion 

financier et non financier, dont la régie et les opérations de l’organisation ainsi que 
les systèmes d’information associés aux projets de sites financés par PCH; 

 évaluation des systèmes de contrôle et de gestion des risques mis en place par le 
COVAN pour évaluer et surveiller l’exposition aux risques financiers et 
opérationnels (p. ex. opération de change, inflation, planification de projet et 
échéances, etc.); 

 évaluation du processus de gouvernance; 
 vérification des fonds octroyés au COVAN en application des accords de 

contribution.  
 
4. Approche et méthodologie 
 
La vérification a été effectuée en conformité avec les normes fixées par le CT dans sa 
politique sur la vérification interne et avec les normes de l’Institut de la vérification 
interne. Ces normes prévoient que la vérification doit être planifiée et exécutée de façon à 
ce que l’équipe de vérification puisse fournir l’assurance que les objectifs de la 
vérification sont atteints. Les conclusions de l’équipe de vérification se fondent sur 
l’évaluation de l’information fournie par le COVAN, selon les critères définis à 
l’appendice A du présent rapport, et elles reflètent le travail de vérification effectué entre 
le 11 décembre 2006 et le 9 février 2007. Suffisamment de travail de vérification a été 
effectué et suffisamment de données probantes réunies pour appuyer les conclusions.  
 
Vérification des dépenses 
 
En planifiant la vérification des activités du COVAN, l’équipe de vérification a pu cerner 
le mode de fonctionnement du COVAN du point de vue de la gestion, des opérations et 
du cadre de contrôle en place. L’information recueillie nous a permis d’élaborer un plan 
de mission de vérification énonçant des objectifs de vérification clairs, avec les critères 
connexes. Par ailleurs, nous avons communiqué avec l’administration centrale de 
Patrimoine canadien pour obtenir toutes les données et la documentation pertinentes aux 
fins de la vérification. Et pour faciliter le travail sur place, l’équipe de vérification est 
entrée en contact avec le COVAN pour l’informer des objectifs de la vérification et du 
plan de travail et lui demander une copie du grand livre général.  
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Ainsi, nous avons été à même de bien planifier notre visite sur place, d’élaborer nos 
programmes de vérification et de choisir à l’avance un échantillon de transactions à l’aide 
d’une méthodologie d’échantillonnage statistique assortie d’un niveau de confiance de 
95 % et, enfin, de préparer la stratégie et les méthodes de vérification.  
 
Examen du cadre de contrôle interne 
 
Pour nous acquitter de la mission, nous avons examiné les contrôles internes mis en place 
par le COVAN en discutant avec les cadres et le personnel comptable et en examinant la 
documentation et les politiques soumises à notre attention par le COVAN.  
 
Examen des transactions financières 
 
Au cours de la visite sur place, nous avons revu les transactions financières et les livres 
comptables du COVAN pour les périodes visées par les accords de contribution faisant 
l’objet de la vérification. Les méthodes de vérification ont été planifiées et appliquées 
conformément aux normes canadiennes généralement acceptées, ce qui comprend 
l’examen, par sondages, des éléments probants à l’appui des montants et des données 
figurant dans l’information financière. Le travail de vérification s’est fondé sur la 
méthodologie et les critères de la Politique du SCT sur les paiements de transfert et du 
Guide sur les subventions, contributions et autres paiements de transfert. 
 
5. Conclusion 
 
La vérification a établi que le COVAN est bien administré et qu’il a mis en place des 
contrôles et des pratiques de gestion appropriés.   
 
Le COVAN a mis en place un cadre de contrôle de gestion, un processus d’évaluation des 
risques et plusieurs politiques et procédures pour se donner une orientation et assurer le 
respect des accords conclus avec PCH ainsi que l’application de saines pratiques de 
gestion. 
 
Les fonds accordés en application des accords de contribution ont été utilisés aux fins 
prévues et les dépenses déclarées par le COVAN dans ses états financiers définitifs et 
soumises à PCH, pour la période comprise entre le 30 septembre 2003 et le 31 mars 2006, 
sont des dépenses admissibles, solidement documentées et assorties des pièces 
justificatives nécessaires, sauf des exceptions mineures concernant deux déboursements, 
qui sont mentionnées à la section 6.4 et expliquées en détail dans les redressements 
énoncés dans les appendices B-1, B-2 et B-3. 
 
Le COVAN a respecté les conditions des trois accords de contribution, sauf quelques 
exceptions mineures au chapitre des exigences de production de rapports et de 
justification des dépenses dans le respect des délais prévus à la section 6.4 du rapport.  
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6. Observations et recommandations 
  
Les observations concernant le cadre de contrôle interne mis en place par le COVAN se 
fondent sur l’analyse de la documentation et sur les entrevues avec les cadres et le 
personnel financier du COVAN. L’appendice A présente les objectifs de la vérification et 
les critères qui ont été utilisés pour évaluer les contrôles de gestion ainsi que les 
processus et pratiques du COVAN en matière de gestion des risques et de gouvernance, 
et fait état des constations détaillées de l’équipe de vérification, par critère. 
 
6.1 Contrôles de gestion 
 
Les constatations de la vérification montrent que le COVAN a rempli tous les critères. 
Selon les constatations résumées ci-dessous, le COVAN :  
 

 A établi des procédures pour exécuter régulièrement des sauvegardes complètes 
de tous les systèmes financiers et autres. Le système multimodule utilisé par le 
bénéficiaire réduit au minimum la manipulation des données et d’autant le risque 
d’erreur tout en permettant de soumettre les rapports en temps utile. 

 A séparé de façon appropriée les tâches liées à la comptabilité et à la 
communication de l’information financière et opérationnelle. L’information 
financière, notamment les états financiers, les budgets et les rapports sur l’état 
d’avancement des projets, est mise à jour et revue régulièrement par la haute 
direction. Les affectations de fonds sont en accord avec la délégation de pouvoirs 
à l’interne et le rapprochement des comptes bancaires.   

 A adopté des politiques et des procédures d’approvisionnement et de passation de 
marchés pour tous les contrats de construction alloués. Un groupe de 
l’ordonnancement et de la coordination doit, sur une base continue, surveiller et 
revoir les contrats des entrepreneurs et intégrer et surveiller les calendriers des 
travaux de construction des sites.  

 A assuré une surveillance adéquate des projets des sites par une équipe de 
professionnels compétents. Le COVAN a mis en place une Division des services 
juridiques et un groupe environnemental chargés d’évaluer les approbations et 
d’assurer la conformité avec tous les textes législatifs applicables.   

 
Aucune recommandation à cette étape.  
 
6.2 Gestion des risques 
 
Les constatations de la vérification montrent que le COVAN a rempli tous les critères. 
Selon les constatations résumées ci-dessous, le COVAN : 
 

 A mis en place un processus complet d’évaluation des risques pour le programme 
des sites et a embauché un vice-président de la gestion des risques et des services 
d’assurance, qui est responsable du Plan stratégique de gestion des risques et du 
budget s’y rattachant.   
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 A intégré la gestion des risques au processus de planification. L’évaluation des 
risques et les mesures d’atténuation proposées sont le résultat d’un effort collectif 
auquel ont participé les intervenants de tous les niveaux au sein du COVAN.  

 Tient des réunions régulières avec le groupe de l’ordonnancement et de la 
coordination et avec l’équipe de construction des sites pour discuter de 
l’avancement des travaux et des problèmes qui surviennent ainsi que pour 
s’assurer que les niveaux de risque et les stratégies d’atténuation sont adéquats et 
que la mise en œuvre est conforme au plan. Des comptes rendus des décisions 
sont conservés.  

 
Aucune recommandation à cette étape.  
 
6.3 Gouvernance 
 
Les constatations de la vérification montrent que le COVAN a rempli tous les critères. 
Selon les constatations résumées ci-dessous, le COVAN : 
 

 A constitué un conseil d’administration qui se réunit régulièrement. 
 A créé un comité de vérification indépendant et actif.  
 A élaboré un ensemble de politiques, de procédures et de pratiques qui montrent 

son souci de la transparence et de l’éthique et sa volonté d’écarter les conflits 
d’intérêts.   

 A soumis régulièrement au conseil d’administration des rapports sur ses activités 
et ses affaires.  

 A élaboré et appliqué une politique en matière d’éthique qui exprime son 
engagement à réaliser sa mission en nouant des relations conformes à l’éthique et 
transparentes et qui assure la confiance du public dans son intégrité et celle du 
processus qu’il a mis en place pour accomplir sa mission.   

 
Aucune recommandation à cette étape.  
 
6.4 Respect des modalités des accords de contribution  
 
L’équipe de vérification a examiné les contrôles financiers mis en place par le COVAN, 
ses méthodes comptables et les dossiers comptables touchant le programme 
d’aménagement des sites et les trois accords de contribution annuels conclus entre PCH 
et le COVAN pour la période comprise entre le 30 septembre 2003 et le 31 mars 2006. 
 
PCH distribue des fonds par l’entremise d’accords de contribution annuels, qui ont été 
examinés dans le cadre de la vérification effectuée. Les vérificateurs ont constaté que ces 
accords de contribution n’incluent aucune disposition touchant les cas d’excédent 
budgétaire à la fin de l’exercice visé par chacun des accords. Le COVAN a demandé et 
reçu 32 050 000$ des 33 880 000 $ prévus dans l'accord de contribution pour l’exercice 
2005-2006. Aucune conclusion n’a été tirée en ce qui concerne le traitement de 
l’excédent global à la fin de l’exercice terminé le 31 mars 2006. Comme il s’agit d’un 
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projet pluriannuel, PCH devra discuter avec le COVAN de la pertinence de l’excédent 
cumulatif signalé ci-après. 
 
 

Période visée par les accords  Montants 
figurant dans 

les livres 
comptables 

Contribution 
de PCH ($)  

Écarts 

De septembre 2003 à mars 2004 4 487 804  

Redressement après vérification : 
Stade paralympique de Whistler (825 000)

 

Coût total révisé 3 662 804 4 400 000 

Écart annuel   737 196

D’avril 2004 à mars 2005  4 385 672  

Redressement après vérification : 
Centre nordique de Whistler  225 111

 

Coût total révisé 4 610 783 3 700 000 

Écart annuel   (910 783)

D’avril 2005 à mars 2006 31 344 768  

Redressement après vérification : 
Centre nordique de Whistler 878 929

 

Coût total révisé 32 223 697 32 050 000 

Écart annuel   (173 697)

Totaux cumulatifs 40 497 284 40 150 000 

Total des écarts cumulatifs  (347 284)
  
Conformément à l’annexe B des trois accords de contribution, les fonds de PCH sont 
octroyés pour la construction ou la rénovation d’installations sportives précises. Les cas 
de non-respect des modalités sont abordés ci-dessous. 
 
Observation  
 
L’article 14 de l’accord de contribution applicable à chaque exercice stipule que le 
bénéficiaire peut transférer des fonds d’un poste de dépenses à un autre parmi les 
dépenses approuvées, dans certaines circonstances. Si l’une des catégories de dépenses 
touchées par le transfert subit une augmentation ou une diminution qui excède 15 % des 
fonds de cette catégorie, le transfert doit être autorisé par la ministre. En raison de la 
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nature et de la complexité des activités liées à la construction des divers sites, le COVAN 
n’a pas pu réaliser toutes les activités en respectant le budget initial de chaque exercice et 
il a procédé à des transferts de fonds excédant 15 % entre catégories de dépenses.  
 
Nous avons constaté que le COVAN a demandé l’autorisation de la ministre pour les 
transferts de fonds seulement une fois l’exercice terminé, les activités exécutées et les 
dépenses engagées. Les demandes de transfert pour les budgets découlant de l’accord de 
contribution de 2004-2005 et de 2005-2006 ont été soumises le 12 juillet 2005 et 
le 2 octobre 2006 respectivement et elles ont été approuvées par PCH à ce moment-là. 
 
Évaluation des risques 
 
Si la demande d’autorisation avait été refusée, il aurait été difficile de réaffecter les fonds 
de manière à ce qu’ils servent aux fins pour lesquelles ils avaient été accordés 
initialement, les dépenses étant déjà faites. 
 
Recommandation 
 
Nous recommandons ce qui suit : 
 

1. Dans les accords futurs, le COVAN devrait veiller à respecter les exigences des 
accords en ce qui concerne le transfert des fonds et à obtenir l’autorisation de la 
ministre avant de procéder aux transferts et d’exécuter concrètement les activités 
pour lesquelles des transferts de fonds sont demandés. 

 
Réponse de la direction  
 
COVAN 
 
Recommandation acceptée. Dans les accords futurs, le COVAN veillera à obtenir 
l’autorisation de la ministre avant de transférer les fonds. 
 
Secrétariat fédéral 
 
Le Secrétariat fédéral surveillera en permanence le COVAN et travaillera avec lui de 
manière opportune afin qu’il respecte les exigences des accords concernant les transferts 
de fonds et qu’il obtienne l’autorisation de la ministre avant de procéder à ces transferts. 
 
6.4.1 Des pratiques sont en place pour assurer la prise en compte de toutes les 

exigences des accords de contribution. 
 
Observation 
 

• L’information financière du COVAN, notamment les états financiers, les budgets 
et les rapports sur l’état d’avancement des projets, est mise à jour et revue 
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régulièrement par la haute direction. Une surveillance et des examens sont 
assurés lors des rencontres mensuelles des cadres.  

 
• En octobre 2003, le comité de la vérification et des finances du COVAN a adopté 

des politiques et procédures provisoires, notamment en matière de délégation des 
pouvoirs financiers et d’approvisionnement, qui s’inspiraient des politiques de la 
province de la Colombie-Britannique, en attendant de se doter d’un ensemble 
complet de politiques détaillées. La plupart des politiques ont été achevées 
en 2006.  

 
• La clause 8.2 des accords de contribution stipule que le COVAN doit soumettre 

un rapport financier final vérifié (RFFV), lequel peut se présenter sous la forme 
soit d’une note séparée soit d’un relevé à l’intérieur des états financiers vérifiés 
annuels, qui indique clairement tous les revenus et toutes les dépenses du 
COVAN en ce qui concerne le projet financé grâce aux accords pendant toute la 
durée des accords. Toutefois, le RFFV demandé n’a pas été fourni avec les états 
financiers vérifiés annuels pour l’exercice 2003-2004. La vérification a aussi 
révélé que l’information financière figurant dans le RFFV de 2004-2005 ne 
concordait pas avec celle du grand livre général du COVAN et était non vérifiée. 
En 2005-2006, le RFFV fourni à PCH concordait avec le grand livre général du 
COVAN, mais n’était toujours pas vérifié.  

 
• Bien que nous reconnaissions qu’il y a eu amélioration au chapitre du respect des 

exigences de rapports de la clause 8.2, des efforts additionnels s’imposent pour 
répondre à cette exigence spécifique.  

 
• La clause 8.3 des accords de contribution (AC) stipule que le COVAN doit 

soumettre des rapports d’activités provisoires et finaux pour les projets financés 
en vertu de l’annexe B des AC. La vérification a révélé que l’information 
financière figurant dans les rapports d’activités finaux ne concordait pas avec les 
dépenses totales mentionnées dans le grand livre général du COVAN.   

 
Évaluation des risques 
 
Le non-respect des modalités d’un accord de contribution peut entraîner des retards de 
financement et compromettre en bout de ligne la réalisation des diverses activités 
touchant les sites, telle que prévue au calendrier. 
 
Recommandation 
 
Nous recommandons ce qui suit : 
 

2. Les rapports à PCH devraient être conformes aux spécifications des clauses 8.2 et 
8.3 des accords de contribution. 
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Réponse de la direction 
 
COVAN 
 
Recommandation acceptée. Nous veillerons à ce que les futurs accords de contribution 
tiennent compte des exigences précises en matière de rapports et à ce que celles-ci soient 
respectées. 
 
Secrétariat fédéral 
 
Le Secrétariat fédéral surveillera le COVAN et travaillera avec lui pour voir à ce que les 
améliorations aux exigences en matière de rapports énoncées dans les clauses 8.2 et 8.3 
des accords de contribution se poursuivent et à ce que des modifications soient apportées 
pour en assurer le respect intégral à l’avenir. 
 
6.4.2 Des pratiques sont place pour assurer que les dépenses déclarées sont exactes, 

qu’elles ont été payées et qu’il s’agissait de dépenses admissibles aux termes des 
accords de contribution.  

 
• Le COVAN a autorisé seulement des dépenses liées aux accords de contribution 

et ces dépenses ont été enregistrées sous le code de projet distinct approprié, sauf 
les exceptions suivantes : 

 
Observation 
 
Le COVAN a attribué une contribution financière de 3 M$ à Tourism Whistler (TW) 
pour compenser certains coûts entraînés par les améliorations apportées par TW à un 
centre de conférence, en échange de l’utilisation exclusive de cette installation et des 
autres droits connexes, pour toute la période avant, pendant et après les Jeux. Cette 
contribution financière s’appuyait sur un accord de contribution détaillé touchant le site, 
qui décrivait les rôles et responsabilités de chacune des parties. Quoi qu’il en soit, il n’y 
avait pas d’information de sauvegarde dans les dossiers du COVAN, comme des factures 
ou des relevés des dépenses concernant les coûts absorbés par TW pour la rénovation du 
centre, qui aurait pu justifier le montant de la contribution.  
 
Pendant le processus de validation des constatations de la vérification à l’issue du travail 
de vérification sur place, le COVAN a demandé à TW et obtenu de TW une analyse 
détaillée de la ventilation des coûts, indiquant comment la contribution de 3 M$ avait été 
dépensée.Vu qu’il n’y avait aucun document à l’appui des dépenses encourues dans cette 
analyse, l’équipe de vérification n’a examiné aucun document à l’appui des déclarations 
de TW. 
 
Évaluation des risques 
 
En l’absence de documentation et d’information de sauvegarde adéquates à l’appui des 
dépenses faites aux termes de cet accord, il est difficile d’assurer que les fonds ont été 
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utilisés aux fins prévues. 
 
Recommandation 
 
Nous recommandons ce qui suit : 
 

3. Dans les accords futurs, le COVAN devrait veiller à ce que les pièces 
justificatives, telles que les factures ou un relevé des dépenses engagées, soient 
obtenues et conservées dans les dossiers pour appuyer les dépenses faites à l’aide 
de toutes les contributions financières accordées. 

 
 
Réponse de la direction  
 
COVAN 
 
Recommandation acceptée. Les pièces justificatives seront conservées dans les dossiers 
comptables à l’appui des dépenses liées à toutes les contributions financières accordées. 
 
Observation 
 
En 2003-2004, le COVAN a attribué une contribution financière de 825 000 $ à la Resort 
Municipality of Whistler (RMOW) pour le projet de patinoire de hockey sur luge ou pour 
des projets devant laisser un héritage durable si le COVAN choisissait de ne pas donner 
suite aux propositions de la RMOW. L’accord de contribution de 2003-2004 prévoyait 
des fonds seulement pour le projet de Stade paralympique de Whistler et ne comprenait 
aucune autre option au cas où le COVAN ne donnerait pas suite aux propositions de la 
RMOW. En août 2006, le COVAN a choisi de ne pas retenir la proposition de la RMOW 
et a déplacé le projet de stade paralympique vers un autre site. 
 
Suite à cette décision, le paiement de 825 000 $ fait par le COVAN à la RMOW a été 
inscrit à titre de projet de legs financé par la province de la Colombie-Britanique, au 
chapitre du coût d’aménagement des sites. 
 
Une fois la vérification terminée, le COVAN a remboursé à PCH la somme de 825 000 $ 
ayant été attribuée, à l’origine, à l’aménagement des sites. 
 
Évaluation des risques 
 
La disposition de l’accord conclu entre le COVAN et la RMOW autorisant la 
réaffectation de fonds attribués pour l’aménagement d’un site à des projets de legs 
pourrait se traduire par l’utilisation de fonds à des fins autres que celles prévues. 
 
Recommandation 
 
Nous recommandons ce qui suit : 
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4. Les accords futurs conclus par le COVAN avec des tierces parties extérieures 

devraient inclure une garantie que les conditions régissant l’utilisation des fonds 
sont conformes aux dispositions de l’annexe B des accords de contribution. 

 
 
Réponse de la direction  
 
COVAN 
 
Recommandation acceptée. Dorénavant, en ce qui concerne les futurs accords conclus 
avec des tierces parties extérieures, le COVAN veillera à ce que les conditions régissant 
l’utilisation des fonds soient conformes aux dispositions des accords de contribution. 
 
Secrétariat fédéral 
 
Le Secrétariat fédéral sait qu’il s’agit d’une exception, mais surveillera tout de même le 
COVAN et travaillera avec lui pour voir à ce que les futurs accords entre le COVAN et 
les tierces parties extérieures soient conformes aux conditions régissant l’utilisation des 
fonds énoncées dans l’annexe B des accords de contribution. 
 
 
Observation 
 
Certaines des dépenses examinées n’ont pas été comptabilisées au cours du bon exercice 
financier du gouvernement. Une somme de 225 111 $ pour la conception du Centre 
nordique de Whistler dépensée au cours de l’exercice 2004-2005 du gouvernement a été 
comptabilisée par erreur dans l’exercice 2005-2006 du gouvernement. Aussi, une dépense 
de 1 104 040 $ pour des services d’ingénierie dans le cadre du même projet, faite au 
cours de l’exercice 2005-2006 du gouvernement, a été comptabilisée au cours de 
l’exercice 2006-2007 du gouvernement. 
 
Ces sommes figurent à titre de redressements après vérification 2, 3 et 4 dans le calcul 
des coûts totaux par année pour l’aménagement des sites dans les annexes B et C. Ces 
redressements n’ont pas d’incidence sur les coûts totaux à ce jour au chapitre de 
l’aménagement des sites pour la période comprise entre septembre 2003 et 
le 31 mars 2006. 
 
Évaluation des risques 
 
Le non-respect des modalités d’un accord de contribution peut entraîner des retards de 
financement et compromettre en bout de ligne la réalisation des diverses activités 
touchant les sites, telle que prévue au calendrier. 
 



COMITÉ D’ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES ET 
PARALYMPIQUES D’HIVER DE 2010 À VANCOUVER  

Direction des services d’assurance   
Direction générale des examens ministériels 

14 

Recommandation 
 
Nous recommandons ce qui suit : 
 

5. Les dépenses devraient être comptabilisées au cours de l’exercice financier 
approprié du gouvernement afin d’assurer le financement adéquat des activités 
futures. Des procédures claires de coupure de l’exercice devraient être revues et 
communiquées aux ressources compétentes au sein du COVAN afin de réduire le 
plus possible le risque d’erreur.  

 
 
Réponse de la direction  
 
COVAN 
 
Recommandation acceptée. Le COVAN a établi des processus et des méthodes 
permettant une coupure appropriée des dépenses selon l’exercice financier du 
gouvernement. 
 
Secrétariat fédéral 
 
Le Secrétariat fédéral veillera à ce que les renseignements nécessaires soient 
communiqués au COVAN et examinera les procédures déjà appliquées par le COVAN 
pour voir à ce que les dépenses soient comptabilisées dans le bon exercice financier du 
gouvernement. 
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Appendice A : 
Critères de la vérification 
Les critères suivants ont été établis pour guider l’atteinte des objectifs de la vérification. 
 
Objectif 1 − Les contrôles de gestion, les cadres de gestion des risques et la structure générale 
de gouvernance sont efficaces et adéquats. 
Contrôles de gestion  
 
Critères Constatations de la vérification Définition (*) 

dans la 
politique en 
vigueur 

Critère 1 Le système d’information utilisé 
pour saisir et présenter les 
documents financiers et 
opérationnels réduit au minimum 
la manipulation des données.  

Le système multimodule utilisé par le 
COVAN réduit au minimum la 
manipulation des données et d’autant les 
risques d’erreur tout en permettant de 
soumettre les rapports en temps utile. 

CR 

Critère 2 L’organisation a mis en place les 
contrôles internes requis pour 
assurer une séparation appropriée 
des tâches liées à la comptabilité et 
à la communication de 
l’information financière et 
opérationnelle. 

Le COVAN a procédé à une séparation 
appropriée des tâches, puisque les fonctions 
de tenue des dossiers, de garde des valeurs, 
d’autorisation et de rapprochement sont 
exercées par des personnes différentes au 
sein de l’organisation.  
 

CR 

Critère 3 L’information déclarée est 
examinée régulièrement par le 
personnel compétent et elle est 
soumise à l’attention et à 
l’approbation de la haute direction. 

L’information financière du COVAN, 
comme les états financiers, les budgets et 
les rapports sur l’état d’avancement des 
travaux, est mise à jour et examinée 
régulièrement par la haute direction. Une 
surveillance et des examens sont aussi 
assurés lors des rencontres mensuelles des 
cadres. 

CR 

Critère 4 Des plans de secours sont conçus 
pour les systèmes essentiels, et des 
procédures de sauvegarde et de 
reprise après sinistre sont en place. 

Le COVAN a mis en place des procédures 
pour exécuter régulièrement des 
sauvegardes complètes de tous les systèmes. 
 

CR 

Critère 5 L’organisation a mis en œuvre des 
procédures adéquates d’appel 
d’offres et d’évaluation des 
propositions pour tous les contrats 
de construction alloués.  
 

- Le COVAN a adopté des politiques et des 
procédures d’approvisionnement et de 
passation de marchés qui incluent 
notamment : Approvisionnement, Demande 
de propositions et Procédures d’attribution à 
un fournisseur unique ou d’attribution 
directe.   
- Tous les marchés attribués directement 
dont la valeur est supérieure à 50 000 $ et 
tous les marchés sur appel d’offres dont la 
valeur est supérieure à 1 M$ doivent être 
approuvés par le comité des finances. Les 
marchés dont la valeur dépasse 2,5 M$ 
doivent être approuvés par le conseil 
d’administration sur la recommandation du 
comité des finances. 

CR 

Critère 6 L’organisation a mis en place des 
procédures appropriées pour 

Un groupe de l’ordonnancement et de la 
coordination doit, sur une base continue, 

CR 
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surveiller les travaux de 
construction et pour assurer 
l’exécution des travaux de 
construction des sites dans le 
respect du calendrier établi. 

surveiller et revoir les contrats des 
entrepreneurs et intégrer et surveiller les 
calendriers des travaux de construction des 
sites. 

Critère 7 L’organisation a embauché pour 
les activités de passation de 
marchés du personnel ou des 
consultants compétents afin 
d’assurer une surveillance 
appropriée des projets de site. 

L’équipe de professionnels constituée par le 
COVAN comprend des employés et des 
consultants qui sont des professionnels et/ou 
des experts dans le secteur de la 
construction de projets de nature similaire 
ou dans leur domaine de compétence 
respectif.  

CR 

Critère 8 L’organisation a mis en place des 
procédures appropriées pour la 
surveillance adéquate du budget 
des activités visées par les accords 
de contribution.  

Le gestionnaire des finances (sites) rédige 
chaque mois des rapports financiers d’étape, 
et ces rapports sont revus par l’équipe de 
gestion des sites, qui est responsable de la 
surveillance des budgets des sites. 

CR 

Critère 9 Des rapprochements des comptes 
bancaires sont exécutés tous les 
mois et les postes non rapprochés 
font l’objet d’un suivi approprié.  
 

Le personnel financier procède chaque mois 
à un rapprochement des comptes bancaires 
et les postes non rapprochés sont 
promptement soumis à l’attention du 
gestionnaire des finances pour un 
redressement.  

CR 

Critère 10 Le décaissement de fonds est 
contrôlé par plus d’une personne 
(idéalement par deux personnes 
ayant pouvoir de signature). 
 

Deux signatures sont requises sur chaque 
chèque, conformément à la délégation de 
pouvoirs à l’interne et le rapprochement des 
comptes bancaires est exécuté par un 
employé qui n’a pas de pouvoir de 
signature. 

CR 

Critère 11 L’organisation a une méthodologie 
pour déterminer les exigences de 
conformité et elle veille à ce qu’un 
processus et des procédures soient 
en place pour les satisfaire.  
 

Le COVAN a mis en place une Division des 
services juridiques chargée d’assurer la 
conformité avec tous les textes législatifs 
applicables. Il a aussi mis sur pied un 
groupe environnemental chargé de mener le 
processus d’approbation de toutes les 
évaluations environnementales. Des 
surveillants, en fonction dans chaque site de 
construction, font rapport régulièrement au 
groupe environnemental. 

CR 

Gestion des risques 
 
Critères Constatations de la vérification Définition (*) 

dans la 
politique en 
vigueur 

Critère 1 L’organisation a mené à bien une 
initiative d’évaluation des risques 
et elle dispose de documents à 
l’appui des résultats obtenus. 

- Le Programme des sites est assorti d’un 
processus complet d’évaluation des risques. 
En 2006, l’organisation a mené une 
évaluation exhaustive des risques associés à 
tous les sites, en s’appuyant sur le 
programme de gestion des risques 
d’entreprise pour produire un registre des 
risques.  
- Le registre est revu et mis à jour tous les 
six mois. 

CR 
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Critère 2 La gestion des risques est une 
considération clé de la 
planification stratégique, 
d’entreprise et opérationnelle et 
elle fait partie intégrante du 
processus de planification. 

- Le COVAN a embauché un vice-président 
à la gestion des risques et aux services 
d’assurance, qui est responsable du plan 
stratégique de gestion des risques et du 
budget associé à la gestion des risques.  
- Le plan de vérification interne du COVAN 
a été élaboré sur la base d’une approche 
axée sur les risques, et assortie de 
l’évaluation des risques et du registre des 
risques.  

CR 

Critère 3 Des plans de secours sont élaborés 
pour tous les projets 
d’aménagement des sites pour en 
assurer l’achèvement dans le 
respect des délais au cas où il y 
aurait des retards ou des problèmes 
avec un entrepreneur en particulier. 

-Dans le registre des risques, une cote est 
attribuée à chaque risque en fonction de la 
probabilité qu’il se produise ou de son 
impact probable sur le calendrier des 
travaux et sur les coûts, de la durée du 
retard qu’il peut entraîner et des coûts liés à 
ce retard.   
-Le relevé des mesures correctives du 
registre des risques indique les mesures 
concrètes et proactives requises pour faire 
face à chaque risque. 

CR 

Critère 4 Des intervenants de tous les 
secteurs au sein de l’organisation 
ont participé à l’évaluation des 
risques, ce qui a permis d’assurer 
une acceptation appropriée des 
niveaux de risque et la réalisation 
du plan stratégique.  

- L’un des éléments clés du processus 
d’évaluation des risques a été la 
participation de tous les gestionnaires de 
site à des tables rondes au cours desquelles 
ils ont cerné et examiné les risques 
éventuels associés à chaque site ainsi que 
les mesures d’atténuation requises à l’égard 
de chaque risque. 
- L’évaluation des risques a été un effort 
collectif auquel ont participé les 
gestionnaires et les employés des sites, et 
les résultats ont été présentés et discutés lors 
de réunions de la haute direction, ce qui a 
permis de s’assurer que tout le monde au 
sein de l’organisation était au courant des 
risques potentiels associés aux projets de 
construction des sites.  

CR 

Critère 5 Un plan détaillé a été préparé pour 
s’assurer que des stratégies 
d’atténuation des risques seraient 
élaborées, et des « responsables » 
ont été désignés pour la mise en 
œuvre des activités. 

Le registre des risques propose des 
stratégies d’atténuation et des activités pour 
chaque risque mentionné, il indique les 
coûts estimatifs associés à chaque risque, et 
il identifie le responsable. 

CR 

Critère 6 Des réunions sont tenues 
régulièrement pour s’assurer que 
les niveaux de risque et les 
stratégies d’atténuation sont 
adéquats et que la mise en œuvre 
est conforme au plan. 

- Un groupe de l’ordonnancement et de la 
coordination est chargé de surveiller et de 
revoir les contrats des entrepreneurs et 
d’intégrer et de surveiller les calendriers des 
travaux de construction des sites sur une 
base continue. Le groupe offre une aide 
lorsque des retards dans l’exécution des 
contrats sont signalés ou prévus. 
- Le groupe rencontre l’équipe de gestion 
des sites chaque semaine pour discuter de 
l’avancement des travaux et des problèmes 

CR 
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qui surviennent. 
Critère 7 Les membres du personnel 

responsables de l’évaluation des 
risques et de la mise en œuvre des 
stratégies d’atténuation assistent 
aux réunions de surveillance. 

L’équipe de la construction des sites 
rencontre chaque semaine tous les 
intervenants clés, y compris les 
responsables de l’évaluation des risques et 
de la mise en œuvre des stratégies 
d’atténuation. Un compte rendu des 
décisions est conservé. 

CR 

Gouvernance 
 
Critères Constatations de la vérification Définition (*) 

dans la 
politique en 
vigueur 

Critère 1 L’organisation a atteint ses 
objectifs pendant l’exécution de la 
vérification.  

Le COVAN : 
-A constitué un conseil d’administration qui 
se réunit régulièrement. 
-A mis sur pied un comité de vérification 
indépendant - A élaboré un ensemble de 
politiques, de procédures et de pratiques qui 
montrent son souci de la transparence et de 
l’éthique et sa volonté d’écarter les conflits 
d’intérêts.  
-A élaboré et appliqué une politique en 
matière d’éthique qui exprime son 
engagement à réaliser sa mission en nouant 
des relations conformes à l’éthique et 
transparentes et qui assure la confiance du 
public dans son intégrité et celle du 
processus qu’il a mis en place pour 
accomplir sa mission. 
-Les directeurs, le personnel et les 
bénévoles qui travaillent pour le COVAN 
sont tenus de lire et de comprendre la 
politique et de se conformer à la lettre et à 
l’esprit de cette dernière.  

CR 

Critère 2 L’organisation fait connaître ses 
résultats financiers et 
opérationnels. 

- Le COVAN a élaboré un ensemble de 
politiques, de procédures et de pratiques qui 
montrent son souci de la transparence et de 
l’éthique et sa volonté d’écarter les conflits 
d’intérêts. Les principales politiques et 
procédures touchant les sites sont les 
suivantes : 

o Politique sur l’éthique, qui traite 
aussi des conflits d’intérêts;  

o Politique sur la déclaration des actes 
répréhensibles; 

o Procédures sur la divulgation des  
décisions touchant l’attribution de 
contrats;  

o Procédures de demande de 
propositions;  

Procédures d’attribution à un fournisseur 
unique ou d’attribution directe. 

CR 

Critère 3 L’organisation a un comité de Le COVAN a créé un comité de CR 
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vérification indépendant et actif. vérification, dont les membres sont nommés 
par le conseil d’administration. Le comité se 
réunit quatre fois par année ou  lorsque cela 
est jugé nécessaire. Le comité des finances 
assiste à l’une des réunions. 

Critère 4 L’organisation fait rapport 
régulièrement à son conseil 
d’administration.  
 

- Le conseil d’administration se réunit 
six fois par année et ses réunions sont 
consignées dans un procès-verbal conservé 
au secrétariat administratif du COVAN.  
- À chaque réunion du conseil, celui-ci fait 
l’objet d’une appréciation de la part de 
l’équipe de la haute direction et des 
présidents ou présidentes des comités 
relativement aux activités et affaires du 
COVAN. 

CR 

Critère 5 L’organisation a des politiques, des 
procédures et des pratiques qui 
montrent son souci de la 
transparence. 

- Les résultats financiers et opérationnels 
trimestriels et annuels sont affichés sur le 
site Internet du COVAN.  
- Les décisions touchant l’attribution de 
contrats sont affichées sur le site Web du 
COVAN.   

CR 

Critère 6 L’organisation a atteint ses 
objectifs pendant l’exécution de la 
vérification. 

Le COVAN a élaboré et appliqué une 
politique en matière d’éthique qui exprime 
son engagement à réaliser sa mission en 
nouant des relations conformes à l’éthique 
et transparentes et qui assure la confiance 
du public dans son intégrité et celle du 
processus qu’il a mis en place pour 
accomplir sa mission. Cette politique est 
conçue pour orienter la conduite, mais ne 
peut pas cerner toutes les circonstances. 
Tous les directeurs, les membres du 
personnel et les bénévoles travaillant pour 
le COVAN sont tenus de lire et de 
comprendre la politique et de se conformer 
à la lettre et à l’esprit de cette dernière.  

CR 

    
Objectif 2 – Les fonds doivent être utilisés conformément aux modalités de l’accord de 
contribution et à la Politique sur les paiements de transfert du Conseil du Trésor. 
Critère 1 Des pratiques sont en place pour 

assurer la prise en compte de toutes 
les exigences des accords de 
contribution. 
 

- L’information financière du COVAN, 
notamment les états financiers, les budgets 
et les rapports sur l’état d’avancement des 
projets, est mise à jour et examinée 
régulièrement par la haute direction. Une 
surveillance et des examens sont assurés 
lors des rencontres mensuelles des cadres. 
En octobre 2003, le comité de la 
vérification et des finances du COVAN a 
adopté des politiques et procédures 
provisoires, en matière de délégation des 
pouvoirs financiers et d’approvisionnement, 
qui s’inspiraient des politiques de la 
province de la Colombie-Britannique, en 
attendant de se doter d’un ensemble 
complet de politiques détaillées. La plupart 

CRR 
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des politiques ont été achevées en 2006. 
- La clause 8.2 des accords de contribution 
stipule que le COVAN doit soumettre un 
rapport financier final vérifié (RFFV), 
lequel peut se présenter sous la forme soit 
d’une note séparée soit d’un relevé à 
l’intérieur des états financiers vérifiés 
annuels, qui indique clairement tous les 
revenus et toutes les dépenses du COVAN 
en ce qui concerne le projet financé grâce 
aux accords pendant toute la durée des 
accords.  
- La clause 8.3 des accords de contribution 
(AC) stipule que le COVAN doit soumettre 
des rapports provisoires et finaux pour les 
projets financés aux termes de l’annexe B 
des AC. 

Critère 2 Des pratiques sont place pour 
assurer que les dépenses déclarées 
sont exactes, qu’elles ont été 
payées et qu’il s’agissait de 
dépenses admissibles aux termes 
des accords de contribution. 

Le COVAN a autorisé seulement des 
dépenses liées aux accords de contribution 
et ces dépenses ont été enregistrées sous le 
code de projet distinct approprié, sauf les 
exceptions mentionnées dans le rapport.  
 

CRR 

* CR – Critère respecté, CNR – Critère non respecté, CRR – Critère respecté 
sous réserve  
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Appendice B-1 :  
Sommaire des montants déclarés et vérifiés pour la période comprise entre septembre 2003 et le 31 mars 2004  
 
 
 
 
 
 
Postes du budget 

 
 
 
 
 
Montants 
prévus 

 
 
 
 
 
Montants 
déclarés  

Écart entre les 
montants 
déclarés et les 
montants 
figurant dans 
les livres 
comptables  

 
 
 
Montants 
figurant dans 
les livres 
comptables  

  
 
 
 
 
Reclassements 

  
 
 
 
 
 
Redressements 

 
 
 
 
 
Montants 
vérifiés  

 $ $ $ $  $  $ $ 

Centre des sports d’hiver UBC 
Anneau de Richmond (patinage de vitesse) 
Cypress (ski acrobatique et surf des neiges) 
Centre nordique de Whistler  
Centre des sports de glisse de Whistler 
Programme général des sites 
Centre des médias de Whistler 
Stade paralympique de Whistler 
Centre de ski alpin de Whistler  

58 200 
48 500 
26 000 

201 100 
120 000 
121 200 

3 000 000 
825 000 

0 

35 123 
14 655 
23 736 

350 055 
126 400 
113 296 

3 000 000 
825 000 

0 

0 
12 

(1 304) 
(18 605) 

(172) 
12 735 

0 
0 

6 873 

35 123 
14 667 
22 432 

331 450 
126 228 
126 031 

3 000 000 
825 000 

6 873 

 
 
 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 
 
 
 
1

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

(825 000) 
0 

35 123 
14 667 
22 432 

331 450 
126 228 
126 031 

3 000 000 
0 

6 873 

Total 4 400 000 4 488 265 (461) 4 487 804  0  (825 000) 3 662 804 

Contribution versée par Patrimoine canadien        4 400 000 

Écart         737 196 
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Appendice B-2 :  
Sommaire des montants déclarés et vérifiés pour l’exercice commencé le 1er avril 2004 et terminé le 31 mars 2005  
 
 
 
 
 
 
Postes du budget 

 
 
 
 
 
Montants 
prévus 

 
 
 
 
 
Montants 
déclarés 

Écart entre 
les montants 
déclarés et 
les montants 
figurant dans 
les livres 
comptables  

 
 
 
Montants 
figurant dans 
les livres 
comptables 

  
 
 
 
 
Reclassements 

  
 
 
 
 
 
Redressements 

 
 
 
 
 
Montants 
vérifiés 

 $ $ $ $  $  $ $ 

Centre des sports d’hiver UBC  
Anneau de Richmond   
Cypress (ski acrob. et surf des neiges) 
Whistler Creekside (ski alpin) 
Centre nordique de Whistler  
Centre de sports de glisse de Whistler 
Programme général des sites 
Site de patinage de Hasting Park  

100 400 
127 100 

52 000 
30 000 

2 200 000 
857 700 
332 800 

0 

30 101 
142 058 

45 819 
22 476 

2 116 801 
1 616 356 

398 059 
0 

0 
(12) 

1 304 
(6 873) 
18 604 

172 
(12 736) 

13 543 

30 101 
142 046 

47 123 
15 603 

2 135 405 
1 616 528 

385 323 
13 543 

 
 
 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 
2
 
 

0 
0 
0 
0 

225 111 
0 
0 
0 

30 101 
142 046 

47 123 
15 603 

2 360 516 
1 616 528 

385 323 
13 543 

Total 3 700 000 4 371 670 14 002 4 385 672  0  225 111 4 610 783 

Contribution versée par Patrimoine canadien        3 700 000 

Écart         (910 783) 

 
 



Appendice B-3 :  
Sommaire des montants déclarés et vérifiés pour l’exercice commencé le 1er avril 2005 et terminé le 31 mars 2006 
 
 
 
 
 
 
Postes du budget 

 
 
 
 
 
Montants 
prévus 

 
 
 
 
 
Montants 
déclarés 

Écart entre 
les montants 
déclarés et 
les montants 
figurant dans 
les livres 
comptables  

 
 
 
Montants 
figurant dans 
les livres 
comptables 

  
 
 
 
 
Reclassements 

  
 
 
 
 
 
Redressements 

 
 
 
 
 
Montants 
vérifiés 

 $ $ $ $  $  $ $ 

Anneau de Richmond   
Cypress (ski acrob. et surf des neiges) 
Whistler Creekside (ski alpin) 
Centre nordique de Whistler  
Centre de sports de glisse de Whistler  
Site de patinage de Hasting Park 
Programme général des sites 
Stade paralympique de Whistler  
Centre des sports d’hiver UBC 
Ajustement des intérêts 

4 380 000 
170 000 
400 000 

12 500 000 
12 440 000 

3 510 000 
140 000 
100 000 

0 
240 000 

2 846 742 
220 285 
487 715 

12 446 138 
12 414 896 

3 324 488 
101 911 

0 
0 

347 009 

(844 329) 
0 
0 
0 
0 
0 

(174) 
0 

87 
0 

2 002 413 
220 285 
487 715 

12 446 138 
12 414 896 

3 324 488 
101 737 

0 
87 

347 009 

 
 
 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 

3,4 
 
 
 
 

$0 
0 
0 

878 929 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

2 002 413 
220 285 
487 715 

13 325 067 
12 414 896 

3 324 488 
101 737 

0 
87 

347 009 

Total 33 880 000 32 189 184 (844 416) 31 344 768  0  1 703 929 32 223 697 

Contribution versée par Patrimoine canadien        33 880 000 

Écart         1 656 303 
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Appendice C :  
Redressements après vérification 
 
Exercice 2003-2004 
 
1. Stade paralympique de Whistler 
 
 En 2003-2004, le COVAN a attribué une contribution financière de 825 000 $ à 

la Resort Municipality of Whistler (RMOW) pour le projet de patinoire de 
hockey sur luge ou pour des projets devant laisser un héritage durable si le 
COVAN choisissait de ne pas donner suite aux propositions de la RMOW. 
L’accord de contribution de 2003-2004 prévoyait des fonds seulement pour le 
projet de Stade paralympique de Whistler et ne comprenait aucune autre option 
au cas où le COVAN ne donnerait pas suite aux propositions de la RMOW. En 
août 2006, le COVAN a choisi de ne pas retenir la proposition de la RMOW et 
a déplacé le projet de stade paralympique vers un autre site Suite à cette 
décision, le paiement de 825 000 $ fait par le COVAN à la RMOW inscrit à 
titre de projet de legs financé par la province de la Colombie-Britanique, au 
chapitre du coût d’aménagement des sites. 
Numéro d’inscription 49139 : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
825 000 $ 
 
 

 
 
Exercice 2004-2005 
 
2. Centre nordique de Whistler 
 
 Une somme de 225 111 $ pour la conception du Centre nordique de Whistler 

dépensée au cours de l’exercice 2004-2005 du gouvernement a été 
comptabilisée par erreur dans l’exercice 2005-2006 du gouvernement.  
Numéro d’inscription 60653 : 

 
 
 
 
225 111 $ 

 
Exercice 2005-2006 
 
3. Centre nordique de Whistler 
 
 Une dépense de 1 104 040 $ pour des services d’ingénierie touchant le Centre 

nordique de Whistler, faite au cours de l’exercice 2005-2006 du gouvernement, 
a été comptabilisée par erreur dans l’exercice 2006-2007. 
Numéro d’inscription 135366 : 

 
 
 
1 104 040 $ 
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4. Centre nordique de Whistler 
 
 Une somme de 225 111 $ pour la conception du Centre nordique de Whistler 

dépensée au cours de l’exercice 2004-2005 du gouvernement a été 
comptabilisée par erreur dans l’exercice 2005-2006 du gouvernement. 
Numéro d’inscription 60653 : 

 
 
 
(225 111 $) 
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